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Bulletin Info  

de Germigny des Prés 

Septembre  2017 

Philippe Thuillier 

                                   L’édito du Maire          

     L’été se termine et la cloche de la rentrée a sonné pour nous tous, petits et 

grands. Les projets, même ralentis par la pause estivale, ont malgré tout  

continué d’avancer comme vous pourrez le constater dans ce bulletin.  

     Il convient désormais de se projeter sur l’année 2018 et les années  

suivantes en tenant compte des nouvelles restrictions budgétaires qui seront les 

nôtres en ce début de mandat présidentiel. Comme nous le disons depuis 3 ans, 

nous ne ferons qu’en fonction de nos finances. 

     Ce bulletin se fera aussi l’écho des différentes manifestations organisées sur 

notre commune, et qui ont animés notre village cet été preuve  de  

dynamisme et d’une volonté commune de rassembler. Vivre ensemble ne doit pas 

être un vain mot, mais une vraie réalité. 
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Vidéo-protection 

Après avoir vainement attendu près d’un an une éventuelle subvention de l’état. La communauté Val 

de Sully a décidé de démarrer le projet en septembre. Dans un premier temps, les équipements seront 

installés sur la commune de Bonnée ainsi qu’au siège de la communauté de communes afin de réaliser 

un « pilote ». Les autres communes seront progressivement équipées fin 2017-début 2018. 

 

Bilan de l’Office de Tourisme de Germigny  

L’Office de Tourisme du Val de Sully  est composé de trois bureaux : Sully-sur-Loire, Saint-Benoît-sur-Loire et Germi-

gny-des-Prés. L’Office de Tourisme du Val de Sully a organisé cette année la septième saison des spectacles de 

l’Oratoire autour du thème de la Voix. Rassemblant 550 auditeurs au cours des cinq concerts (Le chœur Bortnianski, 

Stéphanie Humeau et Sabine Revault d’Allonnes, Atout-Voix, La Bel’Ebat et Vox in Rama) la voix, en duo, accompa-

gnée d’un piano ou en chœur, a été sublimée par l’acoustique exceptionnelle de l’oratoire.  

La guide-conférencière a fait découvrir l’Oratoire à environ 800 visiteurs durant les 8 premiers mois. Ce joyau du 

Loiret fait partie des sites les plus visités du département.  

La Salle Germignonne accueille chaque mois un artiste différent exposant : photographies, acryliques, aquarelles, 

huiles, marqueterie, céramiques… L’entrée est libre et permet de découvrir des talents locaux.  Depuis le début de 

l’année, 1320 personnes  sont venues voir les expositions.  

Fréquentation de l’Oratoire (nombre de visiteurs) 
2012 2013 2014 2015 2016 2017 (1er

 sem.) 

53 269 53 619 56 858 59 337 51 135 21 681 

 

 

 

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme se poursuit. Le 7 

juillet, nous avons organisé un atelier participatif au cours 

duquel Mmes Morellon et Velche nous ont expliqué le projet 

de règlement. Au travers d’exemples « de terrain » lors d’une 

balade dans le bourg, route de la Prieurée et au Mesnil, nous avons ainsi pu visualiser les principaux points 

du futur règlement : disposition, hauteur et volume des bâtiments, aspect esthétique. Bien sûr, c’était  

également l’occasion de poser de nombreuses questions relatives au PLU. Une initiative très intéressante 

suivie par une vingtaine de personnes.  

 

 

Retrouvez votre bulletin tout en couleur sur le site www.germigny-des-pres.fr ! 

 

http://www.germigny-des-pres.fr/
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Accessibilité 

Conformément à la loi, nous avons obligation de rendre les bâtiments communaux accessibles aux per-

sonnes à mobilité réduite. Prévu en 2016, le projet de revêtement du parvis de la mairie avait été  

repoussé à cette année. Après une longue réflexion sur le type de revêtement, l’emplacement des  

différents panneaux, les espaces verts à créer,… nous avons trouvé un accord avec l’Architecte des  

Bâtiments de France et le Conseil Départemental. L’appel d’offres sera lancé prochainement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Revêtements aires camping-cars et SICTOM 

Parmi les projets 2017, figure le revêtement en enrobé de l’aire de camping-cars 

ainsi que l’aire de tri sélectif (incluant aussi une partie du chemin des manteaux) 

et l’aire de retournement du camion-poubelles chemin des Varannes (ainsi qu’une 

partie du chemin). L’entreprise JL Bonneau a été sélectionnée suite à l’appel d’offres 

lancé cet été. Le montant des travaux s’élève à 24 752€ HT. Les travaux devraient 

démarrer cet automne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aménagement aire du Grand Clair 

Lors de sa séance du 30 juin dernier, le Conseil Municipal a décidé de poursuivre 

l’aménagement du Grand Clair en ajoutant 2 jeux pour enfants, un panneau de  

basket, un circuit vélocross. Par ailleurs, le chemin qui entoure l’ensemble de  

l’espace sera refait afin de permettre un meilleur entretien. La date de démarrage des travaux n’est pas 

encore connue, les procédures administratives de déclaration de travaux étant en cours. 

 

 

Audit de sécurité 

Par l’intermédiaire du Conseil Départemental, nous avons  

lancé début 2017 un audit de sécurité de la traversée du  

bourg. La zone concernée s’étend de la route de Châteauneuf  

(au niveau des aménagements existants) à la route de St Benoit 

(également au niveau des aménagements existants) ainsi qu’à la route de St Martin (au niveau  

du chemin du cimetière). Le cabinet en charge de l’étude a présenté le diagnostic en mai, puis en juillet 

lors d’une nouvelle réunion (en présence de certains riverains) des solutions chiffrées ont été propo-

sées. Nous devrions recevoir une nouvelle proposition pour l’aménagement du carrefour central (place 

de la mairie). Il nous appartiendra ensuite de décider quels aménagements nous pourrions réaliser, 

quand et pour quel coût.  
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Personnel communal  

Comme tous les ans, la période printemps-été est une période très 

gée pour l’entretien des espaces verts. De plus, en raison de l’arrêt de 

l’utilisation des pesticides et en l’absence de solution alternative très 

efficace, la charge de travail est très importante. C’est pourquoi depuis le 1er juillet Aurore VAN GERDINGE 

a été embauchée pour un contrat saisonnier de 6 mois afin de prêter main forte à Nicolas. Et comme la 

météo de cet été ne nous a pas aidés, ce renfort prend toute sa signification. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réfection logement communal                                                      

Le diagnostic énergétique du logement communal réalisé en 2016 par le cabinet BSE 

avait mis en évidence la nécessité de réaliser des travaux de rénovation/isolation. 

L’accord de l’état pour une subvention (DETR) étant obtenu, nous avons organisé la 

réunion de démarrage du projet en juin. Le plan d’aménagement intérieur du rez-de-chaussée est en cours 

de validation. L’appel d’offres sera lancé cet automne et les travaux devraient être réalisés lors du 1er  

trimestre 2018.  

Dépôts sauvages       

 

En 2016 nous déplorions que le niveau de dépôts sauvages d’ordures 

ménagères ait connu une forte croissance. La tendance 2017 est encore 

pire. Ces agissements sont tout simplement inacceptables et engendrent 

des coûts supplémentaires pour la collectivité car chaque semaine nous 

ramassons environ l’équivalent d’une poubelle de 360 litres de déchets déposés au pied des conteneurs, et 

outre le coût de collecte que nous facture le SICTOM, il faut compter le temps passé par les agents pour 

nettoyer l’espace : l’ensemble des administrés souhaiterait sans doute se passer de ces surcoûts). Même si 

une amende fortement dissuasive est applicable, cela n’arrête pas les contrevenants. Bien que les conte-

neurs ne soient pas pleins, est-ce si difficile de trier le verre, les emballages et venir les déposer dans le bon 

bac de tri et de faire ramasser ses ordures ménagères devant son habitation ? Une situation bien  

incompréhensible qui soulève l’indignation et le « ras-le-bol » de bon nombre d’entre nous. 

Reprise des concessions 

Lors de la précédente mandature, une procédure de reprise de concessions abandonnées  

avait été engagée. Après les différentes étapes légales, en 2015 nous avions ainsi pu  

reprendre 15 concessions abandonnées, celles qui étaient les plus dangereuses, tombant  

parfois en ruine. En 2017, la commission cimetière a effectué un repérage dans le cime- 

tière et a identifié 11 concessions dangereuses et 13 concessions qui par leur manque  

d’entretien empiètent sur les concessions voisines. L’entreprise Pezin a été retenue suite 

à l’appel d’offres lancé cet été. Les travaux, dont le montant total s’élève à 12 733€ HT seront réalisés 

en 2017 à partir du 11 septembre. 
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Les CE1 visitent la mairie 
 
Comme tous les ans en juin, Mme Valési organise une visite de la 
mairie pour ses élèves de CE1 en présence de Mr le Maire. Après 
avoir salué Camille et Elsa, les enfants découvrent les locaux et  
s'installent dans la salle du Conseil Municipal où Mr Thuillier leur  
explique le rôle et le fonctionnement du conseil municipal qui gère 
la commune. Vient ensuite une séance de questions-réponses au 
cours de laquelle chaque enfant a pu poser une question relative 
au fonctionnement de l'institution, à la gestion de la commune ou parfois plus personnelle (quel âge avez-
vous ? êtes-vous marié ? ...).  
Afin d'être plus concrets, nous avons également organisé le dépouillement d'un petit vote. Cet après-midi, 
fort sympathique, permet aux enfants qui ont travaillé en classe sur la République, ses symboles et son 
organisation, d'en voir concrètement certains aspects.  
Rendez-vous en juin prochain ! 
 

 

Le centre aquatique Val d’Oréane à Dampierre rénové et  

agrandi a réouvert ses portes le 29 juillet dernier.  

Désormais, ce sont 4 espaces qui cohabitent sur le site :  

un espace forme-détente proposant une salle de fitness,  

un jacuzzi, un hammam et 2 saunas, un bassin d’apprentis- 

sage à la natation dans lequel sont également installés des 

 banquettes à bulles et divers équipements d’hydro- 

massage, un bassin sportif, un bassin ludique et enfin un  

espace extérieur avec jeux d’eau pour enfants mais surtout un pentagliss de 4 pistes. Val d’Oréane est 

désormais un espace envié de tous et qui a connu cet été une belle fréquentation (pic à 1200 entrées 

certains jours !). A découvrir ! www.valdoreane.fr  

 

Sécurité nucléaire. 
 
Le département du Loiret a mis en place un plan départemental de répartition de  
comprimés d'iode en cas d'incident nucléaire. Ainsi, toutes les communes feront 
 l'objet d'une distribution, en ce qui concerne Germigny, notre centre distributeur sera Lorris.  
Par ailleurs, notre commune se trouve dans le périmètre des 20 kms du Plan Particulier d'Interven-
tion du CNPE de Dampierre en Burly ce qui implique également des dispositions particulières.  
Nous devrons faire évoluer notre Plan Communal de Sauvegarde (PCS) pour prendre en compte 
les mesures relatives à ces 2 plans. Des réunions publiques auront lieu : le 6 octobre à 18h30 
Commission Locale d’Information à Ouzouer/Loire et le 14 novembre à 18h réunion publique 
d’information à Dampierre salle 2. Un exercice de simulation de distribution aura lieu le 6 dé-
cembre (entre le centre distributeur et les mairies concernées).  
Nous vous tiendrons informés des actions mises en place. 

http://www.valdoreane.fr/
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 Décès : Mme Odette BONNEAU le 4/07/2107 ;  Naissances : néant ;   

Mariages : Mr TOULOTTE et Mme MOINE  le 22/07/2017  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

La Palette Germignonne   

Créée en octobre 2012, cette association  

a pour but de participer ou d’organiser 

des expositions artistiques sur la région 

et de réaliser des formations à 

l’informatique et aux traitements de  

photos numériques.  

                                                                                    Sa Présidente est Géraldine Dubuc. 

C’est ainsi qu’en 2016 : la Palette Germignonne a participé à 10 expositions régionales  

(prochaine Expo du 6 au 15 octobre au Château de Saint Jean le Blanc). 

Et durant l’année scolaire 2016/ 17, elle  a dispensé  9 stages de traitement photos.  

Ces cours ont lieu le 2ème mardi de chaque mois d’octobre à juin de 14h à 18h. Ils reprendront en octobre prochain.  

Pour tous renseignements ou inscription pour 2017/18 :          06.84.04.08.98             dubucg.lpg@gmail.com   

   Le 4 juillet dernier La Palette Germignonne avait invité 12 artistes de l’Association    

  Art’en-ciel de Marcilly en Villette à croquer les paysages de St Benoit et de Germigny.  

                                                         Le matin au port de St Benoit et l’après-midi autour de l’Oratoire de Germigny. 

Cette journée artistique fut pour les participants une pleine réussite grâce au soleil qui lui aussi s’était  invité. 

 
 
 
 
 
 
 

Coup de projecteur  

 

 

 

sur une Association  de  

          Germigny         

Etat Civil (période du 1/06 au 31/08/2017) 

Rentrée Scolaire (4 septembre 2017) 

Cette année, la rentrée scolaire s'est effectuée sous le soleil. Certains  

enfants, principalement ceux entrant en classe de CP venaient avec une  

certaine appréhension vite dissipée par l'accueil des institutrices, les plus  

grands étaient heureux de revoir leurs camarades. Monsieur le Maire, a  

servi de guide auprès des parents pour la visite des locaux.  

Pour 2017-2018, notre école du Grand Clair reçoit 44 enfants. Madame Delannoy a la charge de 20 

élèves en classe de CP et la directrice Madame Valési-Fanon a la charge de 24 élèves en classe de CE1. 
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Les berges de la Loire sont à de nombreux endroits colonisées par des castors.  

                                                            Orléans n’y échappe pas : un castor  
                                                         photographié près du pont Georges V  

Le castor peut mesurer jusqu'à 1 m20 (queue comprise) .  Cette dernière 
est plate et écailleuse. Le Castor peut peser jusqu'à 30 kg. Sa fourrure est 
brun foncé. Ses pattes postérieures sont palmées. Il est même considéré 
comme le plus gros rongeur d'Europe et est protégé. 
Il avait disparu des bords de Loire au cours du XIXème siècle à cause de la 
chasse pour sa fourrure et de la glande qu'il possède au niveau de la base de 
sa queue qui contient du castoréum : celle-ci était utilisée en parfumerie. 
Depuis 1968 il a été rigoureusement protégé. Entre 1975 et 1976, 13 castors 
originaires du Rhône ont été réintroduits en Loire.  . C'est un animal utile car 
il « ouvre » les paysages en coupant certains arbres, saules, peupliers dont il 
mange, avec les mains, les jeunes rameaux, l'écorce et les feuilles. 
 
Comme habitation il fait un terrier ou un terrier-hutte dont l'entrée est sous 
ou à fleur d'eau.  A Germigny, on peut observer au Mesnil, leur activité depuis le chemin forestier en bor-
dure de Loire (voir détail carte IGN à  gauche) 

Il est possible de les observer dès 21h équipé de jumelles, longue vue ou  
appareil photo avec téléobjectif.  
Mais cela se mérite, il faut beaucoup de patience...  
 

 Sources : G.D, N.I, R.P, L.R  

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Course cycliste 
 
Ce dimanche 3 septembre, le Club cycliste Braquet Abbatien organi-
sait le Prix de la Municipalité de Germigny des Prés. Sur un circuit de 
3,5 km, nous avons vu le matin les enfants s'élancer sur le parcours 
en 3 groupes d'âge, et l'après midi les adultes ont pris ce circuit 
pour 21 tours.  

Fête du bois (2 et 3 septembre à Dampierre en Burly) 

Plusieurs Germignons ont œuvré pour le bon déroulement de la Fête du Bois 
à Dampierre. Les visiteurs ont été très nombreux sur les 2 jours, principale- 
ment le dimanche après-midi. Les nombreux stands, les vieux métiers du  
bois installés sous le couvert de la forêt, les présentations des différents  
matériels, l'association Les bucherons Auvergnats et le concours national de la tronçonneuse ont ravi les 
visiteurs. Une belle réussite dont le mérite revient aux quelques 180 bénévoles organisateurs de cette 
manifestation.  
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Quand les Germignons se rassemblent 
 
Les Ateliers fêtent « La Musique » 
Cette année, pour sa dernière séance de la saison, l’atelier  
danses traditionnelles a souhaité fêter la musique le vendredi 
23 juin pour célébrer la fête populaire. 
De nombreux groupes de musiciens et de chanteurs ont  
répondu présents à l’invitation et après un pique-nique en  
commun se sont succédés sur la scène installée sur le terrain  
communal du Grand Clair. Au programme, des musiques de tous genres : Jazz, Airs Irlandais, musiques et 
danses traditionnelles, chansons françaises des années 60 ont raisonné jusque tard dans la soirée. De très 
jeunes musiciens ont profité de l’occasion pour interpréter quelques mélodies devant le large public en-
thousiaste. Séduits par cette ambiance conviviale de nombreux danseurs ont pu s’initier à de nouvelles 
danses et en fin de soirée à danser sur les derniers tubes. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Cinéma en plein air 

 

 

 

 

A l’initiative de la Communauté de Communes Val de Sully, des séances de cinéma en plein air ont été 

organisées cet été sur le territoire communautaire. Après Lion en Sullias, Les Bordes et Guilly, le samedi 5 

août Germigny a accueilli une séance sur l’espace du Grand Clair. Le film projeté, « papa ou maman » 

comédie tout public, a réuni environ 130 personnes, petits et grands (à noter que parmi les séances des 4 

communes de la CCVdS, Germigny fut la plus fréquentée). Une belle réussite, avec une météo clémente, 

pour une première dans notre commune. Merci aux conseillers municipaux qui se sont investis pour cet 

évènement qui a été fort apprécié par les spectateurs présents. Le cinéma c’est possible, même à la  

campagne. 

 

Un grand feu pour la nuit la plus courte,  
celle de la Saint Jean 
Jadis, Germigny a connu les brandons* allumés au moment du 
Carnaval, cette année ce sont les FEUX de la Saint JEAN qui ont 
embrasé le ciel du Grand Clair le 24 juin lors de la soirée moules  
frites organisée à cette occasion par le Comité des Fêtes. 
De nombreux Germignons faisaient partis des 150 inscrits à  
cette soirée et comme la tradition le transmet, une grande  
farandole a encerclé le brasier qui illuminait le ciel de ses  
escarbilles (tout un symbole !), une coutume sous la plus haute surveillance des pompiers présents sur le 
site. Une soirée réussie pour l’équipe du Comité des Fêtes et sans doute à renouveler. 
                                                                                                                                                               *torche de paille 
 


